
PROJET DE REGLEMENT
POUR qu'il V AIT UNIFORMITÉ DANS LE

GOUVERNEMENT DES CURES

DIOCESE DE MONTREAL.

Le Prôtre doit être saint pour sanctifier les au-
tres. Or pour la sanctification des Ames, six choses
sont nécessaires : 1 *-*

. La vie du Pasteur réglée
selon les saints Canons ; 2 ® . L'instruction ; 3 ®

.

L'administration des Sacremens ; 4 ° . Le culte
;

5 ® . Les secours spirituels et temporels ; 6 ® . Les
Assjciations.

CHAPITRE L

Vie du Pasteur réglée suivant les Saints Canont^

1. Se lever et se coucher, autant que possible, à

une heure fixe ; faire exactement et de suite au
moins une demi-heure de méditation : régler sa
journée et déterminer l'emploi de son tems.

IL Célébrer chaque jour la sainte iMesse à une
heure marquée et commode pour les fidèles : s'y

préparer avec un profond recueillement et consa-

crer un quart d'heure à l'action de grâces.

III. Réciter le saint office à des heures réglées

et à l'église, si faire se peut ; se recueillir avant
de le commencer ; dire matines et laudes la veille.

IV. Lire chaque jour, avec attention et d'une
manière suivie,un ou deux chapitres de l'Ecriture

Sainte ; donner un tems déterminé à Tétudo d»
la théologie.


